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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 453/2010)

SECTION 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/L'ENTREPRISE
1.1. Identificateur de produit

Nom du produit : IN CAF
1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

INSECTICIDE pour RAMPANTS

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : EYREIN INDUSTRIE.
Adresse : ZI LA CROIX ST PIERRE.19 800.EYREIN.FRANCE.
Téléphone : +33 (0)5.55.27.65.27.              Fax : +33 (0)5.55.27.66.08.
www.eyrein-industrie.com
Courrier Electronique : info-fds@eyrein-industrie.com

1.4. Numéro d'appel d'urgence : +33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS / ORFILA   http://www.centres-antipoison.net.

SECTION 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS
2.1. Classification de la substance ou du mélange
Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.

Liquide inflammable, Catégorie 3.
L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.
Peut déclencher une réaction allergique.
Toxicité pour certains organes cibles (Exposition unique), Catégorie 3.
Danger par aspiration, Catégorie 1.
Toxicité aiguë pour le milieu aquatique, Catégorie 1.
Toxicité chronique pour le milieu aquatique, Catégorie 1.

Conformément aux directives 67/548/CEE, 1999/45/CE et leurs adaptations.
Inflammable.
L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.
Peut déclencher une réaction allergique.
L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges.
Ce mélange présente un danger d'aspiration à cause de sa viscosité faible.
Très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.

2.2. Éléments d'étiquetage
Le mélange est un produit à usage biocide (voir la section 15).
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Pictogrammes de danger :

GHS09 GHS07 GHS08 GHS02
Mention d'avertissement :
DANGER
Identificateur du produit :
EC 919-857-5 HYDROCARBONS, C9-C11
649-356-00-4 SOLVANT NAPHTE AROMATIQUE LEGER (PETROLE)
Etiquetage additionnel :
EUH208 Contient 3-(2,1-DICHLOROVINYL)-2,1-DIMETHYLCYCLOPROPANECARBOXYLATE DE 

M-PHENOXYBENZYLE. Peut produire une réaction allergique.
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Mentions de danger et informations additionnelles sur les dangers :
.selbammalfni sruepav te ediuqiL622H

.seriotaripser seiov sel snad noitarténép ed te noitsegni'd sac ne letrom ertê tueP403H
.segitrev uo ecnelonmos reuqovorp tueP633H

gnol à setsafén steffe sed enîartne ,seuqitauqa semsinagro sel ruop euqixot sèrT014H
 terme.

.uaep al ed seruçreg uo tnemehcèssed reuqovorp tuep eétépér noitisopxe'L660HUE
Conseils de prudence - Généraux :

.etteuqité’l uo tneipicér el noitisopsid à redrag ,nicedém nu’d noitatlusnoc ed sac nE101P
.stnafne sed eétrop ed sroh rineT201P

Conseils de prudence - Prévention :
.noitpecér ed leirétam ud te tneipicér ud elleitnetopiuqé nosiail/erret al à esiM042P

.sellecnité sed tnasiudorp slituo'd resilitu sap eN242P
.seuqitatsortcelé segrahcéd sel ertnoc noituacérp ed serusem sed erdnerP342P
.slosoréa/sruepav/sdralliuorb/zag/seémuf/serèissuop sel reripser ed retivÉ162P

.élitnev neib tiordne nu snad uo ria nielp ne tnemelues resilitU172P
.tnemennorivne’l snad tejer el retivÉ372P

ed tnemepiuqé nu/noitcetorp ed stnemetêv sed/noitcetorp ed stnag sed retroP082P
 protection des yeux/du visage.

Conseils de prudence - Intervention :
nu uo NOSIOPITNA ERTNEC nu tnemetaidémmi releppa :NOITSEGNI’D SAC NE013P + 103P

 médecin.
P303 + P361 + P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): enlever

 immédiatement les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/se doucher.
ua rinetniam al te rueirétxe’l à emitciv al retropsnart :NOITALAHNI’D SAC NE043P + 403P

 repos dans une position où elle peut confortablement respirer.
.rimov eriaf SAP EN133P

.udnapér tiudorp el rillieuceR193P
Conseils de prudence - Stockage :

erèinam ed émref tneipicér el rinetniaM .élitnev neib tiordne nu snad rekcotS332P + 304P
 étanche.

Conformément aux directives 67/548/CEE, 1999/45/CE et leurs adaptations.
Symboles de danger :

Nocif Dangereux pour l'environnement Inflammable
Contient du :
EC 919-857-5 HYDROCARBONS, C9-C11
Contient du 
613-058-00-2

3-(2,1-DICHLOROVINYL)-2,1-DIMETHYLCYCLOPROPANECARBOXYLATE DE 
M-PHENOXYBENZYLE. Peut déclencher une réaction allergique.

649-356-00-4 SOLVANT NAPHTE AROMATIQUE LEGER (PETROLE)
Phrases de risque :

à setsafén steffe sed renîartne tuep ,seuqitauqa semsinagro sel ruop euqixot sèrT35/05 R
 long terme pour l'environnement aquatique.

.elbammalfnI01 R
.noitsegni'd sac ne snomuop sed etnietta enu reuqovorp tuep :ficoN56 R

.uaep al ed seruçreg uo tnemehcèssed reuqovorp tuep eétépér noitisopxe'L66 R
.segitrev te ecnelonmos reuqovorp tuep sruepav ed noitalahni'L76 R

Phrases de sécurité :
.stnafne sed eétrop al ed sroh revresnoC2 S

slosoréa/sruepav/seémuf/zag sel reripser sap eN32 S
.tuogé'l à sudisér sel retej sap eN92 S

egallabme'l rertnom iul te nicedém nu tnemetaidémmi retlusnoc ,noitsegni'd sac nE64 S
 ou l'étiquette.

.xuamina ruop xuec sirpmoc y ,snossiob te stnemila sed tracé'l à revresnoC31 S
.uaep al ceva tcatnoc el retivÉ42 S
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.seélitnev neib senoz sed snad tnemelues resilitU15 S

2.3. Autres dangers
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS
3.1. Substances

Aucune substance ne répond aux critères énoncés dans l'annexe II partie A du règlement REACH (CE) n° 1907/2006.

3.2. Mélanges
Composition :

Identification Nom Classification %
EC: 919-857-5
REACH: 01-2119463258-33

HYDROCARBONS, C9-C11 GHS07, GHS08, GHS02, Dgr
Xn
H:226-304-336
EUH:066
R: 10-65-66-67

50 <= x % < 100

INDEX: 649-356-00-4
CAS: 64742-95-6
EC: 265-199-0

SOLVANT NAPHTE AROMATIQUE 
LEGER (PETROLE)

GHS08, Dgr
Xn
H:304
R: 65
NOTA: H P 

10 <= x % < 25

CAS: 51-03-6
EC: 200-076-7

PIPERONYL BUTOXYDE GHS09, Wng
N,F
H:410
R: 50/53

1 <= x % < 2.5

INDEX: 613-058-00-2
CAS: 52645-53-1
EC: 258-067-9

3-(2,1-DICHLOROVINYL)-2,1-DIMET
HYLCYCLOPROPANECARBOXYLAT
E DE M-PHENOXYBENZYLE

GHS07, GHS09, Wng
Xn,N
H:332-302-317-410
R: 43-50/53-20/22

0 <= x % < 1

CAS: 7696-12-0
EC: 231-711-5

TETRAMETRINE GHS09, Wng
N
H:410
R: 50/53

0 <= x % < 1

SECTION 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.
NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours
En cas d'inhalation :

En cas d'inhalation massive, transporter le patient à l'air libre, le garder au chaud et au repos.
Si la personne est inconsciente, la placer en position latérale de sécurité. Avertir un médecin dans tous les cas pour juger de
 l'opportunité d'une surveillance et d'un traitement symptomatique en milieu hospitalier.
Si la respiration est irrégulière ou arrêtée, pratiquer la respiration artificielle et  faire appel à un médecin.
Consulter immédiatement un médecin en cas d'inhalation de brouillard de pulvérisation et lui montrer l'emballage ou
 l'étiquette.
En cas de manifestation allergique, consulter un médecin.

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

En cas de contact avec la peau :
Enlever les vêtements imprégnés et laver soigneusement la peau avec de l'eau et du savon ou utiliser un nettoyant connu.
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...
En cas de manifestation allergique, consulter un médecin.
Lorsque la zone contaminée est étendue et/ou s'il apparaît des lésions cutanées, il est nécessaire de consulter un médecin ou
 de faire transférer en milieu hospitalier.

En cas d'ingestion :
Ne rien faire absorber par la bouche.
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En cas d'ingestion, si la quantité est peu importante, (pas plus d'une gorgée), rincer la bouche avec de l'eau et consulter un
 médecin
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.
En cas d'ingestion accidentelle appeler un médecin pour juger de l'opportunité d'une surveillance et d'un traitement ultérieur
 en milieu hospitalier, si besoin est. Montrer l'étiquette.
En cas d'ingestion accidentelle, ne pas faire boire, ne pas faire vomir mais faire transférer immédiatement en milieu
 hospitalier par ambulance médicalisée. Montrer l'étiquette au médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE
Inflammable.
Les poudres chimiques, le dioxyde de carbone et les autres gaz extincteurs conviennent pour de petits feux.

5.1. Moyens d'extinction
Refroidir les emballages à proximité des flammes pour éviter les risques d'éclatement des récipients sous pression.

Moyens d'extinction appropriés
En cas d'incendie, utiliser :
- halons
- mousse
- poudres polyvalentes ABC
- poudres BC
- dioxyde de carbone (CO2)
Empêcher les effluents de la lutte contre le feu de pénétrer dans les égouts ou les cours d'eau.

Moyens d'extinction inappropriés
En cas d'incendie, ne pas utiliser :
- jet d'eau

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
 risques pour la santé.
Ne pas respirer les fumées.
En cas d'incendie, peut se former :
- monoxyde de carbone (CO)
- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Les intervenants seront équipés d'appareils de protection respiratoire autonomes isolants.

SECTION 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

Se référer aux mesures de protection énumérées dans les sections 7 et 8.

Pour les non-secouristes
A cause des solvants organiques contenus dans le mélange, éliminer les sources d'ignition et ventiler les locaux.
Eviter d'inhaler les vapeurs.
Eviter tout contact avec la peau et les yeux.
Si les quantités répandues sont importantes, évacuer le personnel en ne faisant intervenir que des opérateurs entraînés munis
 d'équipements de protection.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la section 8).

6.2. Précautions pour la protection de l'environnement
Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, par exemple : sable, terre, vermiculite, terre
 de diatomées dans des fûts en vue de l'élimination des déchets.
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.
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Si le produit contamine des nappes d'eau, rivières ou égouts, alerter les autorités compétentes selon les procédures
 réglementaires.
Placer des fûts en vue de l'élimination de déchets récupérés selon les réglementations en vigueur (voir la section 13).

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Nettoyer de préférence avec un détergent, éviter l'utilisation de solvants.

6.4. Référence à d'autres sections
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.
Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation.
Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.
Enlever les vêtements contaminés et l'équipement de protection avant d'entrer dans une zone de restauration.

Prévention des incendies :
Manipuler dans des zones bien ventilées.
Les vapeurs sont plus lourdes que l'air. Elles peuvent se répandre le long du sol et former des mélanges explosifs avec l'air.
Empêcher la création de concentrations inflammables ou explosives dans l'air et éviter les concentrations de vapeurs
 supérieures aux valeurs limites d'exposition professionnelle.
Ne jamais aspirer ce mélange.
Eviter l'accumulation des charges électrostatiques avec des branchements sur la terre.
Le mélange peut se charger électrostatiquement : mettre toujours à la terre lors des transvasements. Porter des chaussures et
 des vêtements antistatiques et réaliser les sols en matériau conducteur.
Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement
 électrique protégé.
Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.
Ne pas utiliser des outils pouvant provoquer des étincelles. Ne pas fumer.
Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la section 8.
Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.
Eviter l'inhalation des vapeurs.
Lorsque le personnel doit opérer en cabine, que ce soit pour pistoler ou non, la ventilation risque d'être insuffisante pour
 maîtriser dans tous les cas les particules et les vapeurs de solvants.
Il est alors conseillé que le personnel porte des masques avec apport d'air comprimé durant les opérations de pistolage, et ce
 jusqu'à ce que la concentration en particules et en vapeurs de solvants soit tombée en dessous des limites d'exposition.
Eviter l'inhalation des vapeurs. Effectuer en appareil clos toute opération industrielle qui s'y prête.
Prévoir une aspiration des vapeurs à la source d'émission, ainsi qu'une ventilation générale des locaux.
Prévoir également des appareils de protection respiratoires pour certains travaux de courte durée, à caractère exceptionnel,
 ou pour des interventions d'urgence.
Dans tous les cas, capter les émissions à la source.
Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.
Ne jamais ouvrir les emballages par pression.

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Conserver hors de la portée des enfants.
Conserver le récipient bien fermé et dans un endroit sec.
Conserver le récipient bien fermé, dans un endroit sec et bien ventilé.
Conserver à l'écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux.
Conserver à l'écart de toute source d'ignition - Ne pas fumer.
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Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.
Eviter l'accumulation de charges électrostatiques.
Le sol des locaux sera imperméable et formera cuvette de rétention afin qu'en cas de déversement accidentel, le liquide ne
 puisse se répandre au dehors.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.
Matériaux de conditionnement appropriés :
- Aciers

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 8 : CONTRÔLES DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE
8.1. Paramètres de contrôle

Aucune donnée n'est disponible.

8.2. Contrôles de l'exposition
Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle

Pictogramme(s) d'obligation du port d'équipements de protection individuelle (EPI) :

Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.
Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.
Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer
 une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.
Utiliser des protections oculaires conçues contre les projections de liquide.
Avant toute manipulation, il est nécessaire de porter des lunettes de sécurité conformes à la norme NF EN166.

- Protection des mains
Utiliser des gants de protection appropriés résistants aux agents chimiques conformes à la norme NF EN374.
La sélection des gants doit être faite en fonction de l'application et de la durée d'utilisation au poste de travail.
Les gants de protection doivent être choisis en fonction du poste de travail : autres produits chimiques pouvant être
 manipulés, protections physiques nécessaires (coupure, piqûre, protection thermique), dextérité demandée.
Type de gants conseillés :
- Caoutchouc Nitrile (Copolymère butadiène-acrylonitrile (NBR))
- PVA (Alcool polyvinylique)
Caractéristiques recommandées :
- Gants imperméables conformes à la norme NF EN374

- Protection du corps
Eviter le contact avec la peau.
Porter des vêtements de protection appropriés.
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.
Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des vapeurs.
En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié.
Lorsque les travailleurs sont confrontés à des concentrations supérieures aux limites d'exposition, ils doivent porter un
 appareil de protection respiratoire appropriés et agréés.
Filtre(s) anti-gaz et vapeurs (Filtres combinés) conforme(s) à la norme NF EN14387 :
- A1 (Marron)
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SECTION 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
Informations générales

.ediulF ediuqiL: euqisyhP tatE
ertânuaJ: rueluoC

ereilucitraP: ruedO

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
.énrecnoc noN: egnalém/ecnatsbus al ed Hp
.énrecnoc noN: tse ruelav as uo elbissopmi tse Hp ud erusem aL
.énrecnoc noN: noitillubé'd ellavretni/tnioP

.C°  00.83: rialcé'd tnioP
6.0: )%( étivisolpxe'd erueiréfni etimil,noisolpxe'd sregnaD

7: )%( étivisolpxe'd erueirépus etimil,noisolpxe'd sregnaD
.)rab 01.1( aPk 011 à erueiréfnI: ruepav ed noisserP

1 >: ruepav ed étisneD
1 <: étisneD

.elbulosnI: étilibulosordyH
)C°04( s/2mm 7 < v: étisocsiV

.énrecnoc noN: noisuf ed ellavretni/tnioP
.C° 002: noitammalfni-otua'd ellavretni/tnioP

.énrecnoc noN: noitisopmocéd ed ellavretni/tnioP

9.2. Autres informations
057: )l/g( VOC

Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ
Stable dans les conditions d'utilisation et de stockage recommandées à la rubrique 7.

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la section 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et
 dioxyde de carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Tout appareil susceptible de produire une flamme ou de porter à haute température une surface métallique (brûleurs, arcs
 électriques, fours...) sera banni des locaux.
Eviter :
- l'accumulation de charges électrostatiques
- l'échauffement
- la chaleur
- des flammes et surfaces chaudes
Chaleur, étincelles, flammes nues et autres sources d'ignition.

10.5. Matières incompatibles
Bases fortes.  Oxydants forts

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :
- monoxyde de carbone (CO)
- dioxyde de carbone (CO2)
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Exposée à des températures élevées, la préparation peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que
 monoxyde et dioxyde de carbone, fumées, oxydes d'azote, phosphates organiques et autres produits.

SECTION 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES
Vapeurs et brouillards sont irritants pour le nez, la gorge et les muqueuses.
Modérément irritant en cas d'exposition prolongée
Peut provoquer la sensibilisation des sujets prédisposés par contact avec la peau.
Peut causer une gêne occulaire légère et passagère

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
L'exposition aux vapeurs de solvants contenus dans le mélange au-delà des limites d'exposition indiquées peut conduire à des
 effets néfastes pour la santé, tels que l'irritation des muqueuses et du système respiratoire, affection des reins, du foie et du
 système nerveux central.
Les symptômes se produiront entre autres sous forme de céphalées, étourdissements, vertiges, fatigue, asthénie musculaire,
 et dans les cas extrêmes, perte de conscience.
Les contacts prolongés ou répétés avec le mélange peuvent enlever la graisse naturelle de la peau et provoquer ainsi des
 dermatites non allergiques de contact et une absorption à travers l'épiderme.
Des éclaboussures dans les yeux peuvent provoquer des irritations et des dommages réversibles.
Des effets narcotiques peuvent se manifester, tels que la somnolences, la narcose, une diminution de la vigilance, la perte de
 réflexes, le manque de coordination ou le vertige.
Ils peuvent également se manifester sous la forme de violents maux de tête ou de nausées et entraîner des troubles du
 jugement, des étourdissements, de l'irritabilité, de la fatigue ou des troubles de la mémoire.
La toxicité par l'aspiration peut entraîner de graves effets aigus, tels qu'une pneumonie chimique, des lésions pulmonaires
 plus ou moins importantes, voire un décès consécutif à l'aspiration.

Toxicité aiguë :
CAS: 
HYDROCARBONS, C9-C11

gk/gm 0005 > 05LD: elaro eiov raP
Espèce : Rat (Recommandé par le CLP)

Par voie cutanée : DL50 > 5000 mg/kg
Espèce : Lapin (Recommandé par le CLP)

3m/gm 1594 > 05LC: noitalahni raP
Espèce : Rat (Recommandé par le CLP)

Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée :
Contient au moins une substance sensibilisante. Peut produire une réaction allergique.

Danger par aspiration :
Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.
La toxicité par l'aspiration peut entraîner de graves effets aigus, tels qu'une pneumonie chimique, des lésions pulmonaires
 plus ou moins importantes, voire un décès consécutif à l'aspiration.

Monographie(s) du CIRC (Centre International de Recherche sur le Cancer) :
CAS 51-03-6 : CIRC Groupe 3 : L'agent est inclassable quant à sa cancérogénicité pour l'homme.
CAS 52645-53-1 : CIRC Groupe 3 : L'agent est inclassable quant à sa cancérogénicité pour l'homme.
CAS 52645-53-1 : CIRC Groupe 3 : L'agent est inclassable quant à sa cancérogénicité pour l'homme.

Substance(s) décrite(s) dans une fiche toxicologique de l'INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) :
- Solvant naphta aromatique léger (CAS 64742-95-6): Voir la fiche toxicologique n° 106 de 1999.

SECTION 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES
Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets à long terme.
Tout écoulement du produit dans les égouts ou les cours d'eau doit être évité.

12.1. Toxicité
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Dangereux pour les abeilles

Substances
Substances de toxicité aiguë de catégorie 1 :
CAS: 
HYDROCARBONS, C9-C11

Toxicité pour les poissons :
Durée d'exposition : 96 h
CL50 > 1000 mg/l
Espèce : Oncorhynchus mykiss

Toxicité pour les crustacés :
Durée d'exposition : 48 h
CE50 = 100 mg/l
Espèce : Daphnia magna

Toxicité pour les algues :
Durée d'exposition : 72 h
CEr50 > 100 mg/l
Espèce : Pseudokirchnerella subcapitata

Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Produit volatil - Se réparti rapidement dans l'air.
Flotte sur l'eau. S'évapore en un jour à partir de l'eau ou de la surface du sol. D'importantes quantités de produit peuvent
 pénétrer dans le sol et contaminer les eaux souterraines.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L'ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de
 la directive 2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans
 créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.
Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.
Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver la(les) étiquettes sur le récipient.
Remettre à un éliminateur agréé.

SECTION 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Transporter le produit conformément aux dispositions de l'ADR pour la route, du RID pour le rail, de l'IMDG pour la mer, et
 de l'OACI/IATA pour le transport par air (ADR 2011 - IMDG 2010 - OACI/IATA 2011).
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- Classification:

- Matière dangereuse pour l'environnement :

UN1993=LIQUIDE INFLAMMABLE, N.S.A.
(hydrocarbons, c9-c11, 3-(2,1-dichlorovinyl)-2,1-dimethylcyclopropanecarboxylate de m-phenoxybenzyle)

ADR/RID Classe Code Groupe Etiquette Ident. QL Dispo. EQ Cat. Tunnel
3 F1 III 3 30 5 L 274 601 640EE E1 3 D/E

IMDG Classe 2°Etiq Groupe QL FS Dispo. EQ
3 - III 5 L F-E,S-E 223 274 955 E1

IATA Classe 2°Etiq. Groupe Passager Passager Cargo Cargo note EQ
3 - III 355 60 L 366 220 L A3 E1
3 - III Y344 10 L - - A3 E1

SECTION 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
 d'environnement

Emballages devant être pourvus d'une fermeture de sécurité pour les enfants (voir Règlement (CE) n° 1272/2008, Annexe II,
 Partie 3).
Emballages devant porter une indication de danger détectable au toucher (voir Règlement (CE) n° 1272/2008, Annexe II,
 Partie 3).

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

- Etiquetage des biocides (Règlement 1896/2000, 1687/2002, 2032/2003, 1048/2005, 1849/2006, 1451/2007 et Directive
 98/8/CE) :

PRODUIT A USAGE PROFESSIONNEL
MENTIONS A FIGURER SUR L'ETIQUETTE COMMERCIALE
Nom CAS % TP
3-(2,1-DICHLOROVINYL)-2,1-DIMETHYLC
YCLOPROPANECARBOXYLATE DE 
M-PHENOXYBENZYLE

52645-53-1 5.50 g/kg 18

TETRAMETRINE 7696-12-0 2.00 g/kg 18
PIPERONYL BUTOXYDE 51-03-6 10.00 g/kg 18

- Salariés relevant d'une surveillance médicale renforcée selon le Code du Travail français :
Surveillance médicale renforcée pour les salariés affectés à certains travaux définis par l'article L 4111-6 et les décrets
 spéciaux pris en application:
- Agents chimiques dangereux: Décret N° 2003-1254 du 23/12/2003.
Surveillance médicale renforcée pour les salariés qui réalisent des travaux fixés dans l'arrêté du 11 juillet 1977.

- Nomenclature des installations classées (Version 23 (Mars 2011)) :
N° ICPE noyaRemigéReuqirbur al ed noitangiséD
1171 Dangereux pour l'environnement - A et/ou B -, très toxiques ou toxiques pour les organismes aquatiques 

(fabrication industrielle de substances ou préparations) telles que définies à la rubrique 1000, à l'exclusion de 
celles visées nominativement ou par famille par d'autres rubriques.
1. Cas des substances très toxiques pour les organismes aquatiques -A- :
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant :
a) Supérieure ou égale à 200 t AS 4
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b) Inférieure à 200 t A 2
1172 Dangereux pour l'environnement -A-, très toxiques pour les organismes aquatiques (stockage et emploi de 

substances ou préparations) telles que définies à la rubrique 1000 à l'exclusion de celles visées 
nominativement ou par famille par d'autres rubriques.
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant :
1. Supérieure ou égale à 200 t AS 3
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t A 1

CD t 001 à erueiréfni siam t 02 à elagé uo erueirépuS .3
1431 Liquides inflammables (fabrication industrielle de, dont traitement du pétrole et de ses dérivés, désulfuration) 3
1432 Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés de).

1. Lorsque la quantité stockée de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 susceptible d'être présente est
:
c) Supérieure ou égale à 10 000 t pour la catégorie B, notamment les essences y compris les naphtes et 
kérosènes, dont le point éclair est inférieur à 55°C (carburants d'aviation compris) 

AS 4

2. stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 :
a) représentant une capacité équivalente totale supérieure à 100 m3 . A 2
b) représentant une capacité équivalente totale supérieure à 10 m3 mais inférieure ou égale à 100 m3 . DC

1433 Liquides inflammables (installations de mélange ou d'emploi de)
A.- Installations de simple mélange à froid 
Lorsque la quantité totale équivalente de liquides inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1 visé
par la rubrique 1430) susceptible d'être présente est :
a) supérieure à 50 t A 2

CDt 05 à erueiréfni siam ,t 5 à erueirépus )b
B.- Autres installations
Lorsque la quantité totale équivalente de liquides inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1 visé
par la rubrique 1430) susceptible d'être présente est :
a) supérieure à 10 t A 2

CDt 01 à erueiréfni siam ,t 1 à erueirépus )b
1434 Liquides inflammables (installation de remplissage ou de distribution à l'exception des stations service visées 

à la rubrique 1435)
1. installations de chargement de véhicules citernes, de remplissage de récipients mobiles, le débit maximum 
équivalent de l'installation, pour les liquides inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1) étant :
a) supérieur ou égal à 20 m3/h A 1

CDh/3m 02 à rueiréfni siam ,h/3m 1 à lagé uo rueirépus )b
2. installations de chargement ou de déchargement desservant un dépôt de liquides inflammables soumis  
à autorisation

A 1

2630 Détergents et savons (fabrication industrielle de ou à base de)
La capacité de production étant :
a) supérieure ou égale à 5 t/j A 2

Dj/t 5 à erueiréfni siam ,j/t 1 à elagé uo erueirépus )b
Régime = A: autorisation ; E: Enregistrement ; D: déclaration ; S: servitude d'utilité publique ; C: soumis au contrôle
 périodique prévu par l'article L. 512-11 du code de l'environnement.
Rayon = Rayon d'affichage en kilomètres.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de
 sécurité sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.
Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en section 1 sans avoir obtenu au préalable des
 instructions de manipulation écrites.
Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des
 lois et réglementations locales.
Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des
 exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.
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Libellé des phrases H, EUH et des phrases R mentionnées à la section 3 :
.selbammalfni sruepav te ediuqiL622H

.noitsegni'd sac ne ficoN203H
.seriotaripser seiov sel snad noitarténép ed te noitsegni'd sac ne letrom ertê tueP403H

.eénatuc eigrella enu reuqovorp tueP713H
.noitalahni rap ficoN233H

.segitrev uo ecnelonmos reuqovorp tueP633H
gnol à setsafén steffe sed enîartne ,seuqitauqa semsinagro sel ruop euqixot sèrT014H

 terme.
.uaep al ed seruçreg uo tnemehcèssed reuqovorp tuep eétépér noitisopxe'L660HUE
noitcaér enu eriudorp tueP .>etnasilibisnes ecnatsbus al ed mon< tneitnoC802HUE

 allergique.
.elbammalfnI01 R

.noitsegni rap te noitalahni rap ficoN22/02 R
.uaep al ceva tcatnoc rap noitasilibisnes enu renîartne tueP34 R

à setsafén steffe sed renîartne tuep ,seuqitauqa semsinagro sel ruop euqixot sèrT35/05 R
 long terme pour l'environnement aquatique.

.noitsegni'd sac ne snomuop sed etnietta enu reuqovorp tuep :ficoN56 R
.uaep al ed seruçreg uo tnemehcèssed reuqovorp tuep eétépér noitisopxe'L66 R

.segitrev te ecnelonmos reuqovorp tuep sruepav ed noitalahni'L76 R

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.
IMDG : International Maritime Dangerous Goods.
IATA : International Air Transport Association.
OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.
RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.
WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).
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